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Nouveau au village d’Etoy 
Depuis cet été, des véhicules « Mobility car 
sharing » sont disponibles au centre du village. 

La Commune a mis à disposition ces voitures 
en autopartage pour offrir à la population une 
solution de mobilité complémentaire.  
Le système fonctionne sur abonnement.  

Commencez par un abonnement d’essai: expé-
rimentez Mobility durant quatre mois, sans en-
gagement, pour un montant unique de  
CHF 43.-  (abonnement annuel CHF 129.- ). 

Avec cet abonnement, vous pouvez vous dé-
placer en voiture sans disposer d’un véhicule 
personnel ! 

Les tarifs de trajets Mobility dépendent de la 
catégorie de véhicule choisie et incluent: car-
burant, impôt sur les véhicules à moteur, assu-
rances, entretien, nettoyage et réparations. 
Pour vos besoins, la Municipalité a opté pour : 

• Une Combi Toyota Corolla Hybrid (3.00/h 
et 0.80/km), pratique pour faire vos 
courses, 

• Une Electro VW ID3 (2.50/h et 0.65/km) 
avec une autonomie de 380km pour vos 
sorties. 

www.etoy.ch 

Lancez-vous, essayez  ces voitures, elles sont 
là pour vous ! 

Et vous ne prenez aucun risques, car la Com-
mune vous rembourse le coût de l’abonne-
ment contre présentation d’au moins une utili-
sation mensuelle ! 

En plus, cet abonnement vous permet de 
combiner vos besoins de mobilité avec une 
partie en transports publics puis avec un des 
3'120 véhicules du réseau suisse Mobility. 
Pour plus d’informations,  www.mobility.ch.  

Il s’agit d’une autre manière de voyager, 
d’optimiser les temps de déplacement en évi-
tant les bouchons ! 

C’est une des promotions communales pour 
la mobilité douce. La Municipalité prépare un 
réaménagement de la gare d’Etoy qui per-
mettra d’y implanter d’autres véhicules 
« Mobility car sharing » pour offrir aussi ce 
service aux habitants de la Plantay et de Bu-
chillon.  



Edito 

Chères et chers Etierruz, 

La législature 2021 – 2026 est bien engagée, 
votre équipe de Municipalité a fixé les grandes 
lignes de son action et j’évoque ici quelques 
thèmes importants du  programme qui a été 
élaboré: 

- La construction de la salle omnisports sur le 
site des Communaux. Les travaux ont débutés 
fin juin 2021 et devraient être terminés pour fin 
2022. 

- L’entretien des 
bâtiments com-
munaux et 
l ’ amé l io ra t ion 
é n e r g é t i q u e , 
comme par 
exemple la créa-
tion d’une syner-
gie entre toutes 
les constructions de la zone des Communaux. 

- La mobilité sera un thème particulier qui va 
nous occuper durant cette législature, car non 
seulement nous souhaitons continuer à amélio-
rer l’offre de transports publics, mais également 
les cheminements de mobilité douce notam-
ment entre Etoy et Allaman, mais aussi en colla-
boration avec toutes nos Communes voisines. 

- Enfin nous devons débuter les travaux de révi-
sion de notre Plan Général d’Affectation. 

Ceci est un aperçu des principales actions que 
nous souhaitons mener, toujours en tenant 
compte de l’évolution de nos finances commu-
nales. 

Nous souhaitons bien entendu continuer à pré-
server la qualité 
de vie de notre 
Commune, en 
étant à votre 
écoute et en 
offrant des ser-
vices de quali-
té. Notre sou-
hait est d’ être 
proche de nos 
citoyens et 

d’avoir toujours en tête l’intérêt général. 

N’hésitez pas à nous interpeller, si vous souhai-
tez avoir des précisions sur tel ou tel sujet, nous 
sommes à votre disposition. 

 Prenez soin de vous. 

José Manuel Fernandez, Syndic 
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Conseil communal 
 
 

 

Vous trouverez, ci-dessous, un compte rendu 
des dernières réunions du Conseil communal 
d’Etoy. 

Séance du 21 juin : 45 présents, 3 excusés, 2 dé-
missionnaires : 1 Conseiller pour raison de dé-
ménagement et 1 autre en raison de l’incompati-
bilité de sa nouvelle fonction de préfet du dis-
trict de Morges et son mandat de Conseiller 
communal. Le dernier conseil de l’année et de la 
législature fût l’occasion pour le président du 
Conseil et le syndic de revenir sur les nombreux 
préavis discutés et décisions prises lors de cette 
période. A l’occasion de cette séance, les Con-
seillers ayant décidés de ne pas se représenter 
pour 2021-2026, ont été chaleureusement re-
merciés et applaudis par l’Assemblée, en sa-
chant que certains avaient plusieurs législatures 
à leur actif. La soirée s’est terminée en beauté 
autour d’un délicieux repas offert par la Munici-
palité et partagé sur la terrasse de la salle poly-
valente dans la bonne humeur à l’approche de la 
période estivale et malgré la météo incertaine. 
Si nous devions mettre en avant 2 projets en 
particulier, nous soulignerions la décision de réa-
lisation d’une salle triple et la création de la 
commission de développement durable bien 

que tous les sujets débattus étaient d’une 
grande importance.  

Pause estivale : Pour mettre en place le nouveau 
Conseil composé de 17 nouveaux Conseillers 
sur 50, nous avons partagé un trombinoscope et 
travaillé à l’organisation d’une séance d’infor-
mation sur le rôle et les droits des Conseillers 
communaux. Cette soirée s’est tenue le 2 sep-
tembre, a été animée par une juriste de la 
DGAIC, par notre préfet accompagné de la 
cheffe de bureau de la préfecture du district de 
Morges. Nous avons été ravis de repasser en 
revue le rôle du Conseil, le fonctionnement des 
Commissions et les différentes options à dispo-
sitions des Conseillers dans le cadre de leur 
droit d’initiative, dont la motion, le postulat et 
l’interpellation.  

Séance du 13 septembre :  45 présents, 5 excu-
sés. C’est le premier Conseil de la législature 
2021-2016 après l’assermentation du 3 juin. 
Trois préavis sont à l’ordre du jour : celui pour 
fixer le taux d’imposition 2022, celui pour l’attri-
bution des traditionnelles délégations de pou-
voirs à la Municipalité qui lui permettent de 
fonctionner de manière optimum, et le dernier 
sur une demande de crédit d’étude pour l’étude  

 

Luc Magnollay, 
Président du Conseil communal 

Actualités 



Bâtiments 

 

de l’aménagement du secteur de la gare 
d’Etoy. Une semaine avant la séance, un postu-
lat a été déposé par un groupe de Conseillers 
pour demander à la Municipalité de soumettre 
au Conseil communal un rapport de faisabilité 
d’amélioration de cheminement pour relier le 
village d’Etoy à la gare d’Allaman pour les pié-
tons et pour les cyclistes, ce point a donc été 
ajouté à l’ordre du jour. La séance s’est dérou-
lée dans la convivialité et le respect mutuel de 
mise et dans une atmosphère propice à 
l’échange et la collaboration. Les communica-
tions du président et des municipaux étaient 
claires et précises ainsi que supportées par 
une présentation écran moderne mise sur 
pieds par la Municipalité et le Bureau du Con-
seil pour faciliter le suivi et la compréhension 
de tous et sur demande d’un Conseiller en 
juin. La séance dura 1h55, les municipaux nous 
ont fait un compte rendu précis de l’état 
d’avancement de la salle triple et des aména-
gements des Communaux ainsi que présenté 
les permis de construire délivrés depuis le 
mois de juin et un compte rendu de la situa-
tion sécuritaire informatique de la Commune 
pour donner suite à l’incident de piratage in-
formatique de la commune de Rolle et enfin 
parlé du passage du convoi de l’étude géo-
sismique liée à la recherche d’une faille  

dans la roche mère pour l’exploitation de 
géothermie profonde régionale.  

Il a été fait mention de l’arrivée des 2 véhi-
cules « Mobility » le 6 août dernier et de 
l’offre de matériel de loisir aux Communaux 
« BoxUp » à l’essai pendant 2 ans. Les 3 préa-
vis municipaux ont été adoptés tels que pro-
posés initialement et le postulat renvoyé à la 
Municipalité qui devra rendre un rapport au 
plus tard dans 6 mois, soit pour mars 2022.  

Parmi les propositions individuelles il a été 
suggéré de tenir à jour une liste des initiatives 
ouvertes, de planifier une fenêtre de l’Avent 
pour le Conseil le 23 décembre si les condi-
tions sanitaires nous y autorisent et enfin de 
proposer aux Conseillers qui le souhaitent de 
verser leurs jetons de présence de la séance 
du 13 décembre à une association caritative. 

Pour ceux qui souhaitent aller plus dans les 
détails et suivre le déroulement des séances 
du Conseil communal, je rappelle que les 
séances sont publiques et que vous pouvez 
consulter les préavis pendants et le procès-
verbal dans son intégralité sur le site commu-
nal www.etoy.ch .  

 
Le Bureau du Conseil 



Centre des Jeunes 

Les News 
Du changement dans l’équipe d’animation. Mé-
lissa nous quitte pour gérer la création et l’ou-
verture du tout nouveau Centre des jeunes de 
Genolier. Nous la remercions vivement pour 
ces 3 ans passés chez nous. Son enthousiasme 
et son énergie positive vont nous manquer ! 
Sophie est notre nouvelle animatrice socio-
culturelle depuis la rentrée d’août. Le Cdj ne lui 
est pas inconnu, puisqu’elle y a fait son stage 
préalable pré-formation en 2011. Bienvenue 
chez toi Sophie ! 

Horaires 2021-2022 :  
• Lundi et mardi : 15h15-18h 

• Mercredi : 14h-18h30 

• Jeudi : 15h15-18h30 

• Vendredi : 15h15-21h 

• Samedi : selon programme 

 

Activités 
Samedi 30 octobre, les sorcières étaient de 
retour et ont fait la fête… dans le village. Au 
programme : Maquillage, cortège, concours et 
tempête de bonbons.  

Notre programme est disponible sur : 
www.centre-animation.net ou sur Instagram : 
♯cdj_etoy 

Pour nos bricoleurs et nos « gamers » nous 
sommes à la recherche de planches de skate-
board usagées et d’une console de jeu PS4… 
Si cela traîne dans vos armoires ou garages, 
nous sommes preneurs.  

 
Le CONTAINER, notre nouvel espace d’ac-
cueil pour les 14 ans et plus est opération-
nel ! 30 mètres carrés, équipés de canapés, 
TV, jeux, guitare et Djembé, sont désormais 
à disposition des jeunes du village, sur de-
mande et selon le programme, du lundi au 
samedi !  

En parallèle, depuis le mois de septembre, le 
container ouvre ses portes tous les samedis 
de 16h à 20h. Place aux idées et envies des 
jeunes pour mettre de la vie à ces moments ! 

Jean-Philippe Gay, responsable du centre 
des Jeunes 



XXXX Ecoles 

Halte aux déchets ! 
En juin dernier, les élèves de 6 classes de 7-8P 
ont passé une matinée à sillonner le village 
pour y ramasser des déchets. Une action, ex-
plique Marie-Christine Saxer Studer, ensei-
gnante et déléguée à la prévention au sein de 
l’établissement scolaire, qui est venue conclure 
une année où différentes actions visant à sensi-
biliser les enfants au respect de l’environne-
ment ont été menées. « Nous cultivons par 
exemple quelques carreaux de jardin potager 
dans la cour des Communaux, en lien avec le 
centre des jeunes ; des activités visant à faire 
connaître des écogestes simples ont été me-
nées en collaboration avec la médiathèque ;les 
enfants, par l’intermédiaire du conseil des dé-
légué-es, ont proposé d’organiser des tournus 
pour nettoyer leur cour de récréation ». Ainsi, 
lors de la dernière semaine d’école, la com-
mune a été divisée en plusieurs zones qui ont 
été réparties entre les élèves. Bilan chiffré : 
58,4 kilos de déchets récoltés en … 2 x 60 mi-
nutes! « Du verre, du papier, du PET,  

du plastique, de la ferraille, des chewings-
gums...les élèves ont trouvé de tout. Ils ont été 
particulièrement marqués par le nombre de mé-
gots ramassés dans tous les quartiers de la com-
mune, ainsi que par les emballages ayant conte-
nu des plats à l’emporter…enfin, les 24 kilos de 
déchets récoltés en forêt ont marqué les es-
prits ! » résume Marie-Christine Saxer Studer.  

Nous remercions les élèves et l’établissement 
scolaire d’avoir mené cette action d’entretien 
de notre commune – une tâche dont s’acquitte 
notre personnel de voirie semaine après se-
maine. Et petit rappel à toutes et à tous, rési-
dant ou de passage à Etoy : merci d’emporter 
vos déchets et de les déposer dans les nom-
breuses poubelles prévues à cet effet ! 

Afin de donner suite à ces belles initiatives, plu-
sieurs classes de tout l’établissement Gimel-
Etoy ont participé à l’action « Clean Up Day / 
Action Coup de balai » les 16 et 17 septembre. 

 

Quantité de déchets ramassés par classe et secteur 

8P3  7,8 kg (village-Est) 
8P4  9,1 kg (quartier gymnase) 
8P5  7 kg (quartier Hornbach) 
7P3  24 kg (forêt) 
7P4  5 kg (village-ouest et Bas du Rossé) 
7P5  5,5 kg (centre du village) 

Tania Séverin,  municipale 



Médiathèque 

La Médiathèque vous rappelle qu’elle est ouverte 
à tous les habitants du village et des environs, 
quel que soit leur âge. En plus d’un vaste assorti-
ment destiné aux enfants et aux tout-petits, nos 
collections comptent un large choix de romans, 
documentaires et BD adultes, augmenté chaque 
mois de plusieurs dizaines de nouveautés. 

La ludothèque propose également une grande 
variété de jeux de société pour adolescents et 
adultes, en plus de sa vaste collection de jeux et 
jouets pour enfants. 

 
Lundi : 16h-18h 
Mercredi : 17h-19h 
Vendredi : 15h30-17h30  
Samedi : 10h-12h (le premier samedi 
du mois, pour la bibliothèque unique-
ment)      

N’hésitez plus à nous rendre visite ! 

Horaires  

Actualité 
La Médiathèque a inauguré le vendredi 10 sep-
tembre dernier un cycle de contes en compagnie 
de la conteuse Claire-Anne Magnollay. Depuis 
plus de quinze ans, elle se dit colporteuse d’his-
toires. Elle retranscrit dans ses créations la malice, 
la joie et la force de contes glanés aux quatre 
coins de sa curiosité. Avec sa douceur et sa poé-
sie, Claire-Anne offre à chaque fois des moments 
magiques de partage et d’humanité. 

 

 

Si vous l’avez manquée le 10 septembre, vous 
pourrez venir l’écouter le 17 décembre pour l’en-
tendre parler de diables et de diablotins. 

Un autre moment de conterie se déroulera dans 
le cadre de la Nuit du conte le vendredi 12 no-
vembre.  

Pour l’occasion, la Médiathèque 
accueillera Mlle F, pour une créa-
tion en lien avec le thème de 
cette année :  
« Notre planète – notre maison ».  

 

N’oubliez pas de vous inscrire si vous souhaitez 
assister à l’un ou l’autre de ces contes 
(mediatheque@etoy.ch / 021 557 90 12) 

Vous pouvez désormais suivre l’ac-
tualité de la Médiathèque sur nos 
pages Instagram      et Facebook 

Laurence Jobin, bibliothécaire 

mailto:mediatheque@etoy.ch


Administration communale 
Place de la Saint-Jaques 3 
 
greffe@etoy.ch 

lundi au vendredi 
8h-12h    14h-16h 

tél. 021 821 32 32 
fax 021 821 32 33 

 
  Le territoire communal, d’une surface de 496 hectares, est utilisé pour un quart environ  
  par de l’arboriculture. 

Le Saviez-vous? 

BoxUp, la solution de partage de matériel de 
sport et de loisir, en libre accès via une appli-
cation mobile et des casiers connectés. 

BoxUp, une startup romande active sur le 
marché des casiers connectés, a mis au point 
une solution permettant à ses utilisateurs 
d’emprunter des objets de sport et de loisir 
gratuitement.  

La commune a décidé de faire profiter de 
cette solution à sa population, qui peut ac-
céder gratuitement au matériel mis à dispo-
sition dans les 23 stations réparties en suisse 
romande. La station d’Etoy se situe à la salle 
polyvalente, proche des terrains de basket-
ball, de football et du fitness urbains.  

 

Objets de sport et de loisir en libre accès  

Les stations de casiers mettent à disposition 
du matériel adapté aux infrastructures de 
sport et de loisir. La station d’Etoy met à dis-
position du matériel tel que des ballons de 
basketball, de football, des raquettes de 
badminton, et des kits avec du matériel de 
fitness peuvent être empruntés gratuitement 
par la population. 

BoxUp, comment ça marche ? 

Pour accéder à l’équipement qui se trouve 
dans les casiers, les nouveaux utilisateurs 
doivent télécharger l’application BoxUp dis-
ponible gratuitement sur l’App Store ou 
Google Play. Puis, ils doivent se créer un 
compte au moyen d’une adresse e-mail va-
lide, d’un numéro de téléphone et d’un do-
cument d’identité. Une fois leur compte 
créé, ils peuvent sélectionner le casier de 
leur choix et disposer du matériel en utili-
sant les infrastructures avoisinantes. 

 

Les armoires qui vous font bouger 


